
ANNEXE OBLIGATOIRE n° 4 DU CERFA 14734*03 
 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et 
c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé  



 

1/REDUCTION DE L’IMPACT DE LA GESTION DES RISQUES EN FALAISE 

2/ADAPTATION DE L’ENTREE SUR LA PISTE 

3/ELARGISSEMENT DE LA SECTION DE LA PISTE EN PIED DE FALAISE ET 
ABANDON DES GARDE-CORPS AU PROFIT DE MERLONS 

4/REHAUSSE DU MUR DE SOUTENEMENT DU TALUS AMONT DE LA PISTE ET 
ELARGISSEMENT DE L’EMPRISE DES TRAVAUX SUR L’EPINGLE 

5/LIMITATION DE LA PENETRATION DE LA PISTE DANS LA LISIERE FORESTIERE A 
L’AVAL 

6/ALLONGEMENT DE LA PISTE JUSQU’A LA CUVE AVAL  


